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Public / Pré requis :

Personnes qui effectuent des contrôles de sûreté 
des approvisionnements de bord autres que 
l’inspection-filtrage. 

Tout salarié d’un établissement de restauration 
sur zone aéroportuaire

Aucun Pré requis

Pédagogie / modalité d’évaluation :

 Support de formation disponible en ligne

 Exercices et QCM d’auto évaluation accessibles 
sur le site

 Si la note obtenue par le stagiaire lors de 
l’évaluation est inférieure à la note minimale 
(12/20), le stagiaire peut accéder de nouveau à 
la formation et passer une deuxième fois 
l’évaluation.

 Par contre si le stagiaire échoue à la deuxième 
tentative, le Client est alors facturé de la 
formation et l’inscription du stagiaire est 
réinitialisée et il peut de nouveau accéder à la 
formation et passer l’évaluation (2 tentatives)

Historique de la sûreté de l’aviation

Objectif et organisation de la sûreté

Exigences règlementaires

Articles prohibés

Réaction en cas de détection d’articles prohibés

 Contrôle d’accès

Procédure de notification

Protection des approvisionnements

Exigences relatives au transport

Sectorisation de l’aéroport

Accès et circulation en ZSAR

 Obligation et sanction

Incidents liés à la sureté
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 Connaissance des actes d’intervention 
illégale déjà perpétrés dans l’aviation civile, 
des attentats terroristes et des menaces 
actuelles.

 Connaissance des objectifs et de 
l’organisation de la sûreté de l’aviation.

 Connaissance des prescriptions légales 
applicables.

 Connaissance des obligations et des 
responsabilités des personnes qui 
effectuent des contrôles de sûreté.


